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LE PROCUREUR

C,

THARCISSE MUVUNYI

ACTE D’ACCUSATION

1. Le Procureur du Tribunal p6nal international pour le Rwanda, en vertu des pouvoirs que
lui confhre Farticle 17 du Statut du Tribunal pdnal international pour le Rwanda (le << Statut du

Tribunal >>), accuse’

Thareisse MUVUNYI

de GI~NOCIDE ou, subsidiairement, de COMPLICITI~ DANS LE GI~NOCIDE, ainsi que

&INCITATION DIRECTE ET PUBLIQUE A COMMETTRE LE GI~NOCIDE et de
9 rCRIMES CONTRE L HUMANITI~, infractions pr6vues aux articles 2 et 3 du Statut du Tribunal.
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2. L’ACCUSI~

THARCISSE MUVUNYI

2.1. THARCISSE MUVUNYI est n6 le 19 aout^ 1953 dans la commune de Mukarange situ6e
darts la pr6fecture de Byumba.

2.2. Pendant tout le d6roulement des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, et cejusqu’
son d6part du Rwanda, TI-IARCISSE MUVUNYI occupait le poste de commandant de l’Ecole des
sous-officiers (ESO). I1 a 6t6 nomm6 h ce poste le 7 avril 1994, apr6s la nomination de son sup6rieur
hi6rarchique, le colonel Marcel Gatsinzi, au poste de chef d’6tat-major par int6rim de l’arm6e
rwandaise.

2.3. En sa qualit6 de commandant de I’ESO, l’accus6 avait sous son commandement les
officiers et soldats de l’t~cole. I1 exergait une autorit6 et un contr61e sur la gendarmerie, le camp de

O r .
¯ ¯ ¯Ngoma et toutes les peratlons mlhtalres dans la pr6fecture de Butare.

3. EXPOSI~ SUCCINCT DES FAITS

3.1. Les crimes vis6s dans le pr6sent acte d’accusation ont 6t6 commis au Rwanda entre le
] er janvier et le 31 d6cembre 1994.

3.2. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, le Rwanda 6tait divis6 en
11 pr6fectures ¯ Butare, Byumba, Cyangugu, Gikongoro, Gisenyi, Gitarama, Kibungo, Kibuye,
Kigali-ville, Kigali-rural et Ruhengeri. Chaque pr6fecture 6tait subdivis6e en communes et en
secteurs.

3.3. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, la pr6fecture de Butare
comptait 20 communes ¯ Nyakizu, Kigembe, Gishamvu, Ngoma, Runyinya, Maraba, Ruhashya,
Mbazi, Shyanda, Muyaga, Mugusa, Nyaruhengeri, Ndora, Muganza, Kibayi, Rusatira, Nyabisindu,
Ntyazo, Muyira et Huye.

3.4. ,~ l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, les Tutsis, les Hutus et les
Twas 6taient consid6r6s comme des groupes raciaux ou ethniques.

3.5. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, il y avait sur toute l’6tendue
du territoire rwandais des attaques g6n6ralis6es ou syst6matiques dirig6es contre une population
civile en raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale.

3.6. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, le territoire du Rwanda 6tait
le th6~ttre d’un conflit arm6 non intemational opposant le Gouvemement rwandais et le Front
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patriotique rwandais (FPR). Les victimes mentionndes dans le prdsent acte d’accusatlon," qui 
trouvaient dans la prdfecture de Butare, talent notamment des ClVflS tutsis et des civils hutus, , ,

modrrds. Ces personnes 6taient protrgdes au sens de l’article 3 commun aux Conventions de Gen6ve
et du Protocole additionnel H, et ne participaient pas directement au conflit.

Le Gouvernement

3.7. Selon la Constitution du 10juin 1991, lepouvoir exrcutifestexercrpar le Prrsident de la
Rrpublique, " " , ¯ . ¯asslste du Gouvernement compose du Premier Mlnlstre et des ministres. Les membres
du Gouvernement sont nommrs par le Prrsident de la Rrpublique sur proposition du Premier
Ministre. Le Premier Ministre dirige l’action du Gouvernement. Le Gouvernement drtermine et
conduit la politique de la nation. I1 exerce ~ cet effet un contr61e sur la fonction publique et les forces
arm6es. Le Premier Ministre drtermine les attributions des ministres et des responsables placrs sous

son autoritr. La drmission ou la cessation des fonctions du Premier Ministre, pour quelque cause que
ce soit, entra~ne la drmission du Gouvernement.

3.7. i) Les ministres ex6cutent la politique du Gouvemement drfinie par le Premier Ministre. Ils
sont responsables ~ cet 6gard devant le Chef du Gouvemement. Dans l’exercice de leurs fonctions,
ils disposent des services de la fonction publique et de 1’ " " "administration locale relevant de leurs
domaines de comprtence.

L~ , . ¯administration publique locale

3.8. Le prrfet reprrsente le pouvoir ex6cutif ~t l’rchelon prrfectoral. I1 est nomm6 par le
Pr6sident de la Rrpublique sur proposition du Ministre de l’intrrieur et exerce ses fonctions sous

autonte hlerarchlque de ce dernier. L’autorit6 du prrfet s’dtend sur l’ensemble de la prrfecture.

3.8. i) En sa qualit6 d’administrateur de la prrfecture, le prrfet est charg6 d’assurer la
tranquillitr, l’ordre public et la srcurit6 des personnes et des biens. Dans l’exercice de ses
attributions de police consistant ~t maintenir la tranquillit6 et l’ordre public, le prrfet peut requrrir
l’intervention de 1’ armre et de la gendarmerie nationale. Le prrfet exerce un pouvoir hirrarchique sur
tous les fonctionnaires et toutes les persormes occupant un emploi public dans la prrfecture, y
compris les bourgrnestres et les conseillers de secteur.

3.8. ii) A l’instar du prrfet, le bourgmestre repr6sente le pouvoxr" executlfa" ’ " l’echelon" communal.
I1 est nomm6 par le Prrsident de a Repubhque sur r .... " " ¯1 " ’ p oposltlon du Mlmstre de I lnterleur. I1 est plac6
sous l’autorit6 hirrarchique du prrfet. I1 a autorit6 sur les fonctionnaires en poste dans sa commune.

’ , ¯ *II apar ailleurs des attributions de police dans le cadre du maintien de 1 ordre et de 1 execution des
lois.
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Les Forces armies rwandaises

3.9. Les Forces arm6es rwandaises (FAR) 6taient compos6es de l’arm6e rwandaise et de 
gendarmerie nationale. Elles ne disposaient pas d’tm commandement unifi6 et relevaient directement
du Ministre de la d6fense. Le Chef supreme des FAR 6tait le Pr6sident de la R6publique.

3.9. i) L’6tat-major de 1’ arm6e rwandaise 6tait dirig6 par un chef d’dtat-maj or assist6 de quatre
officiers sup6rieurs responsables de quatre bureaux : le bureau G-1 (personnel et administration), 
bureau G-2 (renseignements), le bureau G-3 (op6rations militaires) et le bureau G-4 (logistique).

3.9. ii) Le territoire du Rwanda 6tait divis6 en diff6rents secteurs d’op6rations militaires. Chaque
secteur 6tait dirig6 par un commandant de secteur militaire. En outre, il existait des unit6s d’61ite au
sein de 1’ arm6e rwandaise : la garde pr6sidentielle, le bataillon de paras-commandos et le bataillon de
reconnaissance. Les troupes 6taient divis6es en compagnies au sein des secteurs et des unit6s.

3.9. iii) De par leur grade et leurs fonctions, les officiers de l’arm6e rwandaise avaient le devoir
de veiller au respect des r6gles g6n6rales de discipline par tousles soldats plac6s sous leur autorit6,
m~me si ceux-ci n’appartenaient pas ~ leurs unit6s.

¯
¯ *

¯
" " n3.9. iv) La gendarmerie natlonale etalt chargee du mamtxe de l’ordre public et de la paix, ainsi

clue de l’ex6cution des lois en vigueur dans le pays.

3.9. v) La gendarmerie nationale relevait du Ministre de la d6fense, mais pouvait exercer ses
attributions de maintien de l’ordre public et de la paix ~ la demande de l’autorit6 administrative
locale comp6tente, ~t savoir le pr6fet. En cas d’urgence, cette r6quisition pouvait ~tre faite
verbalement, notamment par t616phone. Elle devait ~tre ex6cut6e sans d61ai. En outre, la gendarmerie
nationale 6tait tenue de porter ~t la connaissance du pr6fet tous les renseignements concernant l’ordre
public. Elle devait assistance ~ toute personne en danger.

Les partis politiques et les milices

3.10. Lors des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, les principaux partis politiques du
Rwanda 6taientle MRND (Mouvement r6publicain national pour la d6mocratie et le

¯
tdeveloppemen ), la CDR (Coalition pour la d6fense de la R6publique), le MDR (Mouvement

d6mocratique r6publicain), le PSD (Parti social-d6mocrate) et le PL (Patti lib6ral). Le FPR (Front
patriotique rwandais) 6tait une organisation politico-militaire d’opposition¯

3.10. i) La plupart des partis politiques avaient cr66 une organisation des jeunes en leur sein. Les
membres de l’organisation des jeunes du MRND 6taient connus sous le nom d’lnterahamwe et ceux
de 1,organisation des jeunes de la CDR sous le nom d’Impuzamugambi. Par la suite, de nombreux
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membres de l’organisation des jeunes du MRND ont regu un entrainement militaire, ce qui a
transform6 ce mouvement de jeunes en milice.

3.10. ii) De la fin de l’ann6e 1990 jusqu’en juillet 1994, des militaires, des membres du
Gouvernement, des dirigeants politiques, des fonctionnaires et d’autres personnalit6s se sont
entendus entre eux et avec d’ autres personnes pour 6laborer un plan dans l’intention d’ exterminer Ia
population civile tutsie et d’61iminer des membres de l’opposition afin de se maintenir au pouvoir.
Ce plan consistait, entre autres choses,/t pratiquer la haine et la violence ethnique,/l entrainer les
miliciens et/t leur distribuer des armes, ainsi qu’/t 6tablir des listes de personnes ~ 61iminer. En
l’ex6cution de ce plan, ces personnes ont organis6 et ordonn6 les massacres perp6tr6s contre la
population tutsie et les Hutus mod6r6s et y ont elles-m~mes pris part. THARCISSE MUVUNYI a
6labor6 ce plan, y a adh6r6 et l’a ex6cut6.

3.10. iii) A la suite de l’attaque lanc6e par le FPR en octobre 1990, certains groupes au sein du
Gouvemement rwandais et de la structure militaire rwandaise de l’6poque ont commenc6 h qualifier
les Tutsis d’ennemi ~t abattre.

3.10. iv) Selon les auteurs de cette qualification, l’ennemi 6tait les Tutsis de l’int6rieur ou de
l’ext6rieur du pays qui voulaient le pouvoir, ne reconnaissaient pas Ies acquis de la r6volution de
I959 et cherchaient l’affrontement arm& L’ennemi secondaire 6tait les personnes qui apporteraient
un concours de toute nature/t l’ennemi principal ou sympathisaient avec lui.

3.10. v) D’ avril ~ juillet 1994, diverses personnalitds, dont des membres du Gouvemement et des
autorit6s locales, ont propag6 l’incitation/t la haine et h la violence. I1 s’agissait notamment du
Pr6sident de 1’ 6poque, Th6odore Sindikubwabo, du Premier Ministre de l’6poque, Jean Kambanda,
du pr6fet de Butare et des divers bourgmestres de sa pr6fecture. Des personnalit6s militaires telles
que THARCISSE MUVUNYI ont pris part avec d’autres persormes /t l’extermination de la
population tutsie et de ses <( complices )).

L entralnement des milices

3.11. La cr6ation des organisations de jeunes r6pondait ~t deux des pr6occupations des partis
politiques concern6s : mobiliser les jeunes et les sensibiliser ~t la politique. Le MRND et la CDR ont
suivi l’exemple du MDR et du FPR qui avaient d6j~t institutionnalis6 leurs mouvements de jeunes.
Les rivalit6s politiques de la p6riode du multipartisme ont exacerb6 les tensions. Les Interahamwe et
les Impuzamugambi ont commenc6/t ~tre d6voy6s d~s qu’on a entrepris deles utiliser pour r6primer
violemment les manifestations politiques organis6es par les partis de l’opposition.

3.11. i) Afin de s’assurer que le moment venu, l’extermination de l’ennemi et de ses
(( complices >~ se ferait rapidement et efficacement, il 6tait n6cessaire de constituer une milice
structur6e, arm6e et parall61e aux forces arm6es. Pour faire en sorte que cette milice soit repr6sent6e
sur toute l’6tendue du territoire national, des comit6s d’lnterahamwe ont 6t6 cr66s/t l’6chelon
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pr6fectoral. Cette d6cision du comit6 central du MRND, prise enjuin 1993, a 6t6 mise en application
par des personnalit6s politiques dans leurs circonscriptions respectives.

3.11. ii) D6s 1993, et m~me avant cette date, soucieux de radicaliser le mouvement Interahamwe,
les dirigeants du MRND, en collaboration avec des officiers des FAR, ont d6cid6 de soutenir Ies
616ments les plus d6vou6s/t leur cause extr6miste et d’autres jeunes d6soeuvr6s, de leur faire suivre
un entrainement militaire et de leur fournir des armes.

3.12. Le6 avril 1994, aux environs de 20 h 30, l’avion transportantnotamment le Pr6sident de
la R6publique, Juvenal Habyarimana, a 6t6 abattu alors qu’il s’appr~tait ~ atterrir ~ l’a6roport de
Kigali (Rwanda). Ont ainsi perdu la vie, entre autres passagers, le Pr6sident et le colonel Deogratias
Nsabimana, Chef d’6tat-major de l’arm6e rwandaise.

3.12. i) Imm6diatement apr6s ces faits, les dirigeants du MRND et des officiers militaires ont
..... onforme un Gouvemement mterlmalre d t les membres ont 6t6 d6sign6s lors d’une r6union tenue le

8 avril. Ceux-ci 6taient presque tous issus du MRND et de la tendance dite ~ POWER >> des autres

partis politiques. Aucune personne d’origine tutsie n’a 6t6 associ6e aux discussions ou n’a 6t6
nomm6e membre du nouveau Gouvernement.

3.13. D6s la formation du Gouvernement int6rimaire, de nombreux membres du Cabinet ont
adh6r6 au plan d’extermination mis en place et pris les dispositions n6cessaires pour l’ex6cuter. Ils
ont incit6 la population h 61iminer ~ l’ennemi et ses complices >>, ont distribu6 des armes h la
population, ont r6voqu6 les autorit6s administratives locales oppos6es aux massacres pour les
remplacer par d’autres acquises ~t cette cause et ont adopt6 des directives visant ~ faciliter le
massacre de la population civile tutsie et des Hutus mod6r6s.

3.14. D6s le 8 awil, le nouveau Gouvernement a convoqu6 tousles pr6fets ~ une r6union ~t
Kigali, dans le but d’6valuer la situation qui r6gnait dans le pays ~t l’6poque. Cette r6union de crise,
tenue le 11 avril 1994, a enregistr6 la participation de tous les ministres et de tousles pr6fets,
exception faite des pr6fets de Butare (Jean Baptiste Habyalimana), de Ruhengeri et de Cyangugu.
Lors de cette r6union, la situation des massacres dans chaque pr6fecture a 6t6 analys6e.

3.15. Les massacres de membres de la population tutsie et les meurtres de Hutus mod6r6s ont
eu lieu sur toute l’6tendue du territoire rwandais. Dans chaque pr6fecture, les autorit6s civiles et
militaires locales, ainsi que les miliciens, ont adh6r6 au plan d’extermination et ont suivi les
directives et les ordres donn6s aux fins de son ex6cution. Ils ont invit6 la population civile h 61iminer
l’ennemi et ses ~ complices >>. Les autorit6s ont distribu6 des armes aux civils et aux miliciens. Elles
ont ordorm6 les massacres, ont aid6 et encourag6 ~les commettre et ont particip6 ~t leur commission.

3.16. Les dirigeants civils et militaires du pays ont pris conscience de la situation
exceptiormelle qui r6gnait ~t Butare, mais au lieu de prendre des mesures imm6diates pour mettre fin
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aux massacres, le Gouvernement int6rimaire a, le 17 avril, limog6 plusieurs responsables qui avaient
refus6 de prendre part aux massacres, dont le pr6fet de Butare, Jean Baptiste Habyalimana. I1 s’ensuit
qu’en limogeant le pr6fet Habyalimana, le Gouvernement int6rimaire incitait la population /t
s’impliquer dans les massacres. En outre, des 616ments de l’arm6e et des miliciens Interahamwe ont
6t6 envoy6s en renfort/t Butare pour d6clencher les massacres.

3.17.D’es le 7 avril 1994, des massacres de la population tutsie et des meurtres de nombreux
opposants politiques ont 6t6 perp6tr6s sur toute l’6tendue du territoire rwandais. Ces crimes, qui
avaient 6t6 planifi6s et pr6par6s de longue date par des personnalit6s civiles et militaires partageaient
l’id6ologie extr6miste hutue, ont 6t6 perp6tr6s par des miliciens, des militaires et des gendarmes sur
les ordres et les instructions de certaines de ces autorit6s, parfois sur la base de listes pr66tablies.
Dans la pr6fecture de Butare,/t quelques exceptions pr6s, parmi lesquelles la commune de Nyakizu,
les massacres n’ont pas commenc6 avant le 19 avril 1994.

3.18. Trois facteurs importants ont retard6 le d6but des massacres dans la pr6fecture de Butare.
Historiquement, cette pr6fecture comptait une importante population tutsie qui y cohabitait
paisiblement avec la majorit6 hutue. Depuis l’instauration du multipartisme, le PSD dominait la
sc6ne politique dans la pr6fecture de Butare, le MRND yjouant un r61e moins important que dans le
reste du pays. Ainsi, l’organisation de la milice Interahamwe y 6tait moins 61abor6e et ses membres
6taient moins nombreux. En outre, le pr6fet de Butare, Jean Baptiste Habyalimana (PSD), seul pr6fet
d’origine tutsie dans le pays, s’6tait ouvertement oppos6 aux massacres dans sa pr6fecture et avait
r6ussi ~t y maintenir le calme,/t l’exception de quelques localit6s, notamment de la commune de
Nyakizu. Dans ces circonstances, des miUiers d’habitants d’autres pr6fectures, en majorit6 tutsis,
sont venus chercher refuge dans la pr6fecture de Butare d6s les tout premiers jours qui ont suivi le
d6but des massacres.

ALLI~GATIONS PRI~CISES

3.19. Le 19avril 1994, la c6r6monie de prise de fonctions du nouveau pr6fet,
Sylvain Nsabimana, organis6e/t Butare a donn6 lieu h un grand rassemblement. Ce rassemblement,
armonc6 et organis6 par le Gouvernement int6rimaire, a eu lieu au bureau principal du MRND
Butare. A cette occasion, le Pr6sident Th6odore Sindikubwabo a prononc6 un discours incendiaire,
appelant ouvertement et explicitement la population de Butare /t suivre l’exemple des autres
pr6fectures et/t commencer les massacres. I1 a violemment d6nonc6 les <( banyira ntibindeba )), c’est-
h-dire ceux qui ne se sentaient pas concem6s. I1 leur a dit ce qui suit : <( c6dez la voie )) et ~ laissez-
nous travailler ~. Le Premier Ministre Jean Kambanda, qui a ensuite pris la parole, n’a pas contredit
le Pr6sident de la R6publique.

3.20. Le lieutenant-colonel THARCISSE MUVUNYI a particip6/t cette r6union, le premier
en sa qualit6 de commandant des op6rations militaires de la pr6fecture de Butare. Puisqu’il 6tait
pr6sent/l la c6r6monie et ne se s’est pas dissoci6 des propos tenus par le Pr6sident de la R6publique,
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le lieutenant-colonel TI-IARCISSE MUVUNYIa clairement indiqu6 h la population que les
militaires cautionnaient les massacres.

3.21. Dans la pr6fecture de Butare, le commandant de I’ESO 6tait l’officier militaire le plus
haut plac6 charg6 des op6rations de s6curit6 dans Ies pr6fectures de Butare et de Gikongoro. I1
ex6cutait les ordres du haut commandement militaire tels que regus du chefd’6tat-major de l’arm6e.
En cas d’atteinte ~t la s6curit6, le pr6fet pouvait requ6rir l’assistance de la gendarmerie comme de
l’arm6e pour r6tablir 1’ ordre.

3.22. En "" ’ ..... ^sa quahte d autorlte mllltalre supreme dans la pr6fecture, THARCISSE MUVUNYI
faisait partie de I " " " " ’ 1 ....a structure mflltalre chargee d assurer a secunt6 des clvfls dans la pr6fecture. Ace
fitre, ses responsabilit6s 6taient, entre autres, les suivantes :

- Se tenir en rapport avec le pr6fet en ce qui conceme les questions de s6curit6 ;
- Faire partie du conseil de s6curit6 du pr6fet ;
- Assurer au pr6fet un environnement lui perrnettant d’assumer ses fonctions de

premier repr6sentant civil du Gouvemement ;
- Assister la population en cas de danger et assumer toute autre fonction n6cessaire au

bon fonctionnement de l’6cole de formation des soldats.

3.23. ,~ la suite de la visite du Pr6sident Sindikubwabo et dans le cadre de l’exercice de son
autorit6 de jure et de facto sur les officiers et les soldats de I’ESO, le lieutenant-colonel
TI-IARCISSE MUVUNYI a convoqu6 une r6union de tousles officiers et sous-officiers de l’l~cole
et les a inform6s que les souhaits du Pr6sident devaient ~tre consid6r6s comme des ordres ~t ex6cuter.

3.24. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, le lieutenant-colonel
MUVUNYI, accompagn6 du Pr6sident du programme de d6fense civile de Butare qui est devenu
pr6fet de Butare par la suite et d’autres personnalit6s locales, s’est rendu dans diverses communes
clans route la pr6fecture de Butare, sous le pr6texte de sensibiliser les populations locales ~ la d6fense
du pays, mais en r6alit6 pour les inciter ~t perp6trer des massacres contre les Tutsis. Ces r6unions de
sensibilisation ont eu lieu en plusieurs endroits dans toute la pr6fecture de Butare, et notamment :

dans la commune de Mugusa, vers la fin du mois d’avril 1994 ;
au centre de Gikore, vers le d6but du mois de mai 1994 ;
au bureau communal de Muyaga, entre le 3 et le 5 juin 1994 ;
dans le secteur de Nyabitare, situs dans la commune de Muganza, vers le d6but du
mois de juin 1994.

3.25. Lors des rdunions vis6es au paragraphe 3.24. ci-dessus, auxquelles n’assistaient
pratiquement que des Hutus, le lieutenant-colonel MUVUNYI, de concert avec les autorit6s locales
qui l’accompagnaient, a exprim6 publiquement de virulents sentiments antitutsis qui 6taient
communiqu6s aux populations locales et aux miliciens h l’aide de proverbes traditionnels. Les
populations interpr6taient ces proverbes comme 6tant des appels ~t l’extermination des Tutsis, et les
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r6unions d6bouchaient presque toujours sur le massacre de Tutsis qui vivaient dans la commune ou
qui s’y 6taient r6fugi6s.

3.26. Lors des faits vis6s dans le pr6sent acted’ accusation, le lieutenant-colonel MUVUNYI a
particip6 directement fi la fourniture d’armes, notamment de grenades, ~ ces miliciens pour perp6trer
des attaques contre les Tutsis.

3.27. Le 30 avril 1994, le lieutenant-colonel MUVUNYI, dans l’exercice de son autorit6 de
facto et de jure, a ordonn6 aux soldats du camp de Ngoma de se rendre au Couvent de Beneberika
pour enlever les r6fugi6s qui s’y trouvaient, y compris les femmes et les enfants. Un certain
lieutenant a men6 cette attaque au cours de laquelle il a enlev6 25 personnes, dont les enfants du
professeur Karenzi qui n’ont jamais 6t6 revus.

3.28. Le 4 mai 1994 ou vers cette date, le lieutenant-colonel MUVUNYI a demand6 que lui
soient amen6s les r6v6rends p6res du monast6re de Gihindamuyaua, puis il a s6par6 des Hutus les
deux p6res tutsis du monast6re et ceux-ci ont 6t6 tu6s par la suite.

3.29. Le 15 avril ou vers cette date, le lieutenant-colonel MUVUNYI a, en compagnie d’un
groupe de soldats, particip6 ~t l’attaque lanc6e/l l’h6pital universitaire de Butare contre des r6fugi6s
bless6s. Les assaillants ont s6par6 les Tutsis des Hutus et ont tu6 les r6fugi6s tutsis.

3.30. ~k l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, le lieutenant-colonel
MUVUNYI avait le devoir d’assurer la s6curit6 et la sfiret6 de la population civile dans la pr6fecture
et de faire respecter la discipline aux hommes plac6s sous son commandement. I1 a manqu6/~ ce
devom A plusieurs occasions en avril 1994, le lieutenant-colonel MUVUNYI s’est abstenu ou a
refus6 de porter assistance/~ des personnes dont la vie 6tait en danger ou qui avaient sollicit6 son
aide, en particulier au Groupe scolaire et ~t la paroisse de Ngoma off des r6fugi6s tutsis ont 6t6
massacr6s.

3.31. Le lieutenant-colonel MUVUNYI a dans la plupart des cas, incit6, encourag6, facilit6
et/ou approuv6, entre autres actes, les meurtres, les enlbvements et les destructions de biens perp6tr6s
par les lnterahamwe et les soldats.

3.32. ,k l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, les probl6mes relatifs ~ la
sfiret6 et ~t la s6curit6 de la population civile de la pr6fecture 6taient d6battus au cours des r6unions
du comit6 de s6curit6 pr6fectoral. Ce comit6 se composait des repr6sentants du programme de
d6fense militaire et civile tels que le lieutenant-colonel MUVUNYI, le colonel Alphonse
NTEZIRYAYO et le lieutenant-colonel retrait6 Aloys SIMBA, des repr6sentants des autorit6s
civiles tels que Callixte KALIMANZERA, Directeur de cabinet au Minist6re de l’int6rieur, Joseph
KANYABASHI, bourgmestre de la commune de Ngoma, Jean BaptisteRUZINDAZA, pr6sident
du tribunal de premi6re instance, et le vice-recteur de l’Universit6 du Rwanda situ6e ~ Butare.
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3.33. Le 27 avril 1994, le Gouvemement int6rimaire a ordonn6 Ia mise en place de barrages
routiers, sachant que ces dispositifs servaient it identifier les Tutsis et leurs << complices >~ aux fins de
leur 61imination. Ces ordres ont 6t6 suivis. Des barrages routiers avaient d6jit 6t6 6rig6s ~ Butare.

3.34. Ces postes de contr61e devaient officiellement servir b. rechercher les armes et it pr6venir
toute infiltration de l’ennemi. Les barrages se trouvaient ~ Rwasave, Rwabuye, devant l’h6tel
Faucon, devant le camp de Ngoma, devant l’h6tel Ibis, au carrefour de l’h6pital universitaire, ~t c6t6
de Chez Bihira et devant I’ESO. Aces postes, Ies civils faisaient l’objet de fouilles destin6es
contr61er leur identit6 et h prdvenir l’infiltration de l’ennemi.

3.34 i) En outre, ~t l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, des soldats de I’ESO
se sont rendus ~ l’Universit6 du Rwanda ~t Butare pour tuer les enseignants et les 6tudiants tutsis,
darts le cadre du plan d’ extermination des intellectuels tutsis. Le lieutenant-colonel MUVUNYI, en
raison de l’autorit6 qu’il avait sur les soldats de I’ESO et du caract6re g6n6ralis6 de ces massacres,
savait ou avait des raisons de savoir que ces actes se commettaient et n’apas pris de mesures pour les
pr6venir, pour y mettre fin ou pour en punir les auteurs.

3.35. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’ accusation, les miliciens, c’est-~-dire les
Interahamwe, ont, avec l’aide des soldats, pris part aux massacres de la population civile tutsie darts
la pr6fecture de Butare et dans d’autres localit6s.

3.36. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, des officiers et des soldats,
agissant sous les ordres du lieutenant-colonel MUVUNYI, ont particip6 aux massacres de la
population civile tutsie et de Hutus mod6r6s membres de l’opposition. Certains de ces civils tutsis
ont 6t6 arr&6s et emmen6s soit au camp de Ngoma, soit it I’ESO, o/1 ils ont 6t6 ex6cut6s par la suite.

3.37. Dans la majorit6 des cas, le lieutenant-colonel MUVUNYI a ordonn6 directement aux
soldats et autres miliciens de lancer les attaques, et leur a foumi un soutien mat6riel consistant, par
exemple en moyens de transport et en grenades.

3°38. A titre d’illustration, c’ est le lieutenant-colonel MUVUNYI qui avait foumi les grenades
utilis6es pour attaquer et massacrer les r6fugi6s sur la place du march6 du secteur de Kibilizi, dans la
commune de Mugusa.

m̂

¯ ¯ ,i
3.39. Au cours de la eme penoae, des soldats du camp de Ngoma ont, ~t diverses occasions,
publiquement abattu des civils tutsis ou des personnes suspect6es d’etre tutsies, en se servant de leurs
arrnes ~t feu officielles. Le lieutenant-colonel MUVUNYI, en raison de sa position d’autorit6 et du
caract6re g6n6ralis6 de ces actes, savait ou avait des raisons de savoir que ceux-ci se commettaient,
mais n’a pas pris de mesures pour les pr6venir, y mettre fin ou en punir les auteurs.
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3°40. Lors des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, des milliers de civils, en majorit6
des Tutsis, ont 6t6 massacrds dans la pr6fecture de Butare, notamment dans les lieux suivants :

La paroisse de Ngoma, dans la commune de Ngoma ;
Le dispensaire de Matyazo, ~t Matyazo ;
La paroisse de Kibeho, dans la commune de Mugusa ;
Le couvent de Beneberika, h Sovu, dans la commune de Huye ;
Le Groupe scolaire de Ngoma ;
L’t~conomat ’’ 1genera e, dans la commune de Ngoma,
La paroisse de Nyumba, dans la commune de Gatare ;
Les quartiers musulmans de la commune de Ngoma.

3.41. Lors des faits vis6s au paragraphe 3.40 ci-dessus, de nombreuses femmes et filles ont 6t6
viol6es et ont subi des violences sexuelles dans ces lieux ou ont 6t6 emmen6es de force ou
contraintes ~ se rendre dans d’autres lieux off elles ont 6t6 viol6es et ont subit des violences
sexuelles, ces viols et ces violences 6rant commis par des Interahamwe et des soldats du camp de
Ngoma. Le lieutenant-colonel MUVUNYI en raison de sa position d’autorit6 et du caract6re
g6n6ralis6 de ces actes, savait ou avait des raisons de savoir que ceux-ci se commettaient, mais n’a
pas pris de mesures pour les pr6venir, y mettre fin ou en punir les auteurs.

3.41 i) Dans la plupart des cas, les viols 6taient aggrav6s en ce qu’ils 6taient collectifs, multiples,
commis sur de jeunes filles vierges ou sur des filles en pr6sence de leurs m6res ou d’autres membres
de leurs families. De plus, les personnes concern6es subissaient des violences et des traitements
d6gradants. La plupart de ces actes de violence sexuelle s’accompagnaient du meurtre de la victime.

3.42. A l’6poque des faits vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, le lieutenant-colonel
MUVUNYI a particip6 ~t l’6tablissement de listes de personnes h 61iminer, en majorit6 des
intellectuels tutsis et des Tutsis influents, et/ou ont identifi6 ces personnes. Ces listes 6taient remises
aux soldats et aux miliciens avec ordre d’arr~ter et/ou de tuer les personnes dont les noms y
figuraient. Les soldats et Ies Interahamwe ex6cutaient ensure l’ordre ainsi donn6.

3.43. Ces meurtres perp6tr6s par les soldats ont 6t6 l’un des premiers signes du d6but des
massacres et des autres atrocit6s h Butare, mais les massacres n’ont atteint leur paroxysme qu’apr6s
le discours prononc6 par le Pr6sident le 19 avril. Le lieutenant-colonel MUVUNYI, en raison de sa
position d’autorit6 et du caract6re g6n6ralis6 de ces massacres, savait ou avait des raisons de savoir
que ces acres se commettaient, mais n’a pas pris de mesures pour les pr6venir, y mettre fin ou en
punir les auteurs.

3.44. A la suite de ces faits, le 21 avril 1994 ou vers cette date, certains des rescap6s de
l’attaque de Matyazo sont all6s se r6fugier ~ la paroisse de Ngoma. Parmi ces r6fugi6s se trouvaient
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ui " " " " ’ "62 enfants bless6s ~g6s de 16 mois & 5 ans q avalent ete emmenes a la parolsse par le conseiller du
secteur parce que les soldats en faction au barrage routier plac6 devant I’ESO l’avaient emp&h6 de
les conduire/l l’h6pital universitaire pour y recevoir des soins.

3.45. Le 30 avril 1994 ou vers cette date, la paroisse de Ngoma a 6t6 attaqu6e. Le cur6 de la
paroisse a demand6 de l’aide au camp de Ngoma et, une heure plus tard, le sous-lieutenant
Niyonteze, commandant en second du camp, est arriv6 avec six soldats. Au lieu d’intervenir, le sous-
lieutenant Niyonteze a demand6 gt savoir de quel droit le cur6 de la paroisse se permettait de garder

a " ’ r" ’ "’ ’ s’ ’ " " ""utant d myenzt p es d un camp mllltalre. I1 est mls a compter les refugles eta quirt6 la paroisse
sans wendre de mesure pour mettre fin ~ l’action des assaillants. Le lieutenant-colonel MUVUNYI,
en raison de sa position d’autorit6 et du caract6re g6n6ralis6 de ces massacres, savait ou avait des
raisons de savoir que ces actes se commettaient, mais n’ont pas pris de mesures pour les pr6venir, y
mettre fin ou en punir les auteurs.

3.46. A 17 heures ou vers 7 heures le meme jour,un certain heutenant est arriv6 ~ la paroisse^ * . .

darts l’intention d’arr&er le cur6 de la paroisse qui s’6tait enfui ; mais par la suite, les r6fugi6s de la
paroisse, y compris les femmes et les enfants,ont tous ete" " attaques" par les soldats et les
Interahamwe. MUVUNYI, en tant que personne influente, n’a pas assur6 la sfiret6 ou la s6curit6 des
r6fugi6s, mais a au contraire encourag6 les attaques.

3.47. Lors des faits vis6s dans le pr6sem acte d’accusation, des soldats de I’ESO et du camp de
Ngoma ont inflig6 des traitements cruels/~ des civils tutsis en les frappant avec des batons, des
branches d’arbre et/ou des crosses de fusil.

3.48. Le 24 avril ou vers cette date, lesr’efugles’" du Groupe scolalre compos6s d’orphelins
6vacu6s du centre de la Croix-Rouge de Kacyiru et d’autres orphelinats ont 6t6 attaqu6s par des

d ’soldats du camp deNgoma et e 1 ESO. Les soldats du camp de Ngoma 6taient dirig6s par un certain
lieutenant, alors que ceux de I’ESO, envoy6s sur les ordres d’un certain capitaine, 6taient men6s par
le sous-lieutenant Niyonteze. Le surveillant des enfants a appel6 I’ESO pour soUiciter son concours
et s’est entretenu avec le lieutenant-colonel MUVUNYI qui a refus6 d’envoyer de l’aide pendant le
massacre.

3.49. THARCISSE MUVUNYI voulait que les attaques d6crites dans le pr6sent acte
d’accusation qui ont 6t6 lanc6es contre les victimes susmentionn6es s’inscrivent dans le cadre du
conflit arm6 non international, puisque les civils tutsis 6taient consid6r6s comme des ennemis du
Gouvernement et/ou des complices du FPR.

3.50. THARCISSE MUVUNYI a entrepris de d6tmire l’ennemi tutsi tel que d6fini aux
paragraphes 3.10 ii)/t 3.10 v) ci-dessus, en application de la politique du Gouvernement visant/l
vaincre le FPR.
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3.51. Le lieutenant-colonel MUVUNYI voulait que l’incitation et les massacres d6crits dans le
pr6sent acte d’accusation s’inscrivent dans le cadre du conflit arm6 non international engag6 contre
le FPR. Par les actes qu’il a accomplis au cours de la p6riode vis6e dans le pr6sent acte d’accusation,
|’ accus6 cherchait ~ 61iminer toute base de soutien que le FPR pourrait avoir dans la pr6fecture de
Butare. L’ accus6 voulait 6galement que les divers acres de violence sexuelle et d’incitation ~t la
violence sexuelle d6crits aux paragraphes 3.47 et 3.47 i) ci-dessus s’inscrivent dans le cadre du
conflit arm6 non international engag6 contre le FPR et contribuent ~t la r6alisation des objectifs du
Gouvernement rwandais qui cherchait ~ vaincre l’ennemi et ses complices.

3.52. Le lieutenant-colonel MUVUNYI, dans sa position d’autorit6 et agissant de concert avec
d’autres personnes a particip6 ~ la planification, h la prdparation ou ~ l’exdcution d’un plan, d’une
stratdgie ou d’un dessein communs dans le but de commettre les atrocitds susvisdes. Ces crimes ont
6td commis par lui-mSme, par des personnes qu’il a aiddes/t cette fin ou par ses subordonnds. Dans
ces deux demiers cas, il en 6tait au courant eta donn6 son consentement.

CHEFS D’ACCUSATION

Les violations du droit international humanitaire vis6es dans les pr6sems chefs d’accusation
ont 6t6 commises entre le 1er janvier et le 31 d6cembre 1994 sur le territoire de la R6publique
rwandaise, dans le cadre des faits d6crits aux paragraphes 2.1. ~t 3.52. ci-dessus.

Pour tousles actes d6crits aux paragraphes pr6cis6s sous chacun des chefs d’accusation, 1’
i , ¯ ¯

accus6 a planifi6, nclte a commettre, ordonn6, commis ou de toute autre mani6re aid6 et encourag6 gt
planifier, pr6parer ou ex6cuter lesdits actes.

De plus, l’accus6 savait ou avait des raisons de savoir que ses subordonn6s s’apprStaient
cornmettre ou avaient commis un ou plusieurs des actes vis6s aux articles 2 et 3 du Statut du
Tribunal et n’a pas pris les mesures n6cessaires et raisonnables pour empScher que lesdits acres ne
soient commis ou en punir les responsables.

CHEF D’ACCUSATION 1 : Par les actes ou omissions d6crits pr6cis6ment aux paragraphes
mentionn6s ci-apr6s :

Thareisse MUVUNYI ̄ au sens de l’article 6 1) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 2.2., 2.3., 3.10 ii) ~t 3.10 v), 3.15., 3.17.,
3.19., 3.20., 3.23. h 3.30., 3.31., 3.32., 3.36. h 3.38., 3.40.,
3.41. et 3.41 i), 3.43., 3.46., 3.48., 3.49., 3.50. ~t 3.51, 3.52

et
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au sens de l’article 6 3) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 2.2., 2.3., 3.10 ii) h 3.10 v), 3.17., 3.19.,
3.20., 3.23. h 3.30., 3.31., 3.32., 3.34., 3.4 i), 3.35- 3.43., 3.45.
3.52

est responsable du meurtre et d’atteintes graves h l’intrgrit6 physique et mentale de membres de la
population tutsie, commis ans 1 Intention de detrulre, en tout ou en pattie, un groupe ethnique oud ,, ¯ ¯ ¯

racial comme tel, eta de ce fait commis le crime de GI~NOCIDE prrvu ~ l’article 2 3) a) du Statut 
Tribunal, dont il est individuellement responsable et qui est punissable conformrment aux
dispositions des articles 22 et 23 du Statut du Tribunal.

SUBSIDI~REMENT

CHEF D’ACCUSATION 2 : Par les actes ou omissions ddcrits prdcisdment aux paragraphes
mentionnds ci-aprrs ¯

Tharcisse MUVUNYI : au sens de l’article 6 1) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 2.2., 2.3., 3.10 ii) h 3.10 v), 3.15., 3.17.,
3.19., 3.20., 3.23./t 3.30., 3.31., 3.32., 3.36. h 3.38., 3.40.,
3.41. et 3.41 i), 3.43., 3.46 et 3.48. h 3.52

et

au sens de l’article 6 3) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 2.2., 2.3., 3.10 ii) h 3.10 v), 3.17., 3.19.,
3.20., 3.23. h 3.30., 3.31., 3.32., 3.33., 3.33 i), 3.34., 3.35,
3.36. ~ 3.38., 3.39., 3.40., 3.41. et 3.41 i), 3.42. et 3.43

est responsable du meurtre et d’atteintes graves h l’int6grit6 physique ou mentale de membres de la
population tutsie, commis dans l’intention de d6truire, en tout ou en partie, un groupe racial ou
ethnique, eta de ce fait commis le crime deCOMPLICITE" DANS LE GI~NOCIDE prrvu/t

l ,article 2 3) e) du Statut du Tribunal, dont il est individuellement responsables et qui est punissable
conformrment aux dispositions des articles 22 et 23 du Statut du Tribunal.

CHEF D’ACCUSATION 3" Par ses actes et omissions drcrits prrcisrment aux paragraphes
mentionnrs ci-apr~s ̄
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Thardsse MUVUNYI : au sens de l’article 6 1) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 3.23./t 3.25.,

est responsable du meurtre et d’atteintes graves ~ l’intrgrit6 physique ou mentale de membres de la
population tutsie, commis dans l’intention de drtruire, en tout ou en partie, un groupe ethnique ou
racial comme tel, eta de ce fait commis le crime d’INCITATION DIRECTE ET PUBLIQUE A
COMMETTRE LE GI~NOCIDE prrvu g article 2 3)c) du Statut du Tribunal, dont il est15 ¯

individuellement responsable et qui est punissable conformrment aux dispositions des articles 22 et
23 du Statut du Tribunal.

CHEF D’ACCUSATION 4 : Par les actes et omissions drcrits prrcisrment aux paragraphes
mentionnrs ci-aprrs :

Thareisse MUVUNYI : au sens de l’article 6 3) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 3.41. et 3.41 i) 

est responsable de viols commis dans le cadre d’une attaque grnrralisre et systrmatique dirigre

contre une population, en raison de son app ,artenance politique, ethnique ou raciale, eta de ce fait
commis le CRIME CONTRE L’HUMANITE prrvu/t l’article 3 g) du Statut du Tribunal, dont il est
individuellement responsable et qui est punissable conformrment aux dispositions des articles 22 et
23 du Statut du Tribunal.

CHEF D’ACCUSATION 5 : Par les actes et omissions drcrits prrcisrment aux paragraphes
mentionnrs ci-aprrs ¯

Tharcisse MUVUNYI : au sens de l’article 6 3) du Statut du Tribunal et sur la base
des paragraphes 3.44. et 3.49

est responsable d’autres actes inhumains commis contre des persormes dans le cadre d’une attaque
grnrralisre et systrmatique dirigre contre une population civile, en raison de son appartenance
politique, ethnique ou raciale, eta de ce fait commis le CRIME CONTRE L’HUMANITI~ prrvu/t
l’article 3 i) du Statut du Tribunal, dont il est individuellement responsable et qui est punissable
confbrmrment aux dispositions des articles 22 et 23 du Statut du Tribunal.

x~f~ Arusha, le

~| Le Procureur

~ [Signr]

[Sce ’al]
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